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COMMISSION REGIONALE DU FUTSAL 

 

 
  
 

SAISON  2018 / 2019 
 

Procès verbal de la Réunion  du Marcredi 28 Novembre 2018 

 
Présidence : FRED MIRAM MARTHE-ROSE, 

 
Présence des membres:  
 

 
Invitée : Sandrine FILOMIN 
 
Le Président ouvre la séance à 17H3O   et déplore l’absence de nombreux clubs et le non respect de l’horaire 
Il souhaite la bienvenue à Mme FILOMIN, invitée à présenter un projet sur la promotion des play off 
 
Points Abordés : 
 

1. Point sur la formation d’arbitres du 20 au 25 novembre 2018  

- Bon déroulement de la formation 
- 47 inscrits 
- 34 présents 
- 6 n’ont pas participé aux tests théoriques 
- 13 inscrits ne se sont pas présentés 

Représentation Noms Présents Absents Excusés 

Président Commission Fred MIRAM MARTHE 
ROSE 

X   

Référent Futsal Freddy CLEMENT x   

1ER Vice Président Axel GOLDAG X   

Secrétaire commission Marie-Thérèse MONEL   X 

Club Colonial DOLLIN Axel X   

La relève Lamentinoise JOANNES ELISABETH X   

Anim’sport Henri MONEL   X 

Amicale 233 Gilles GOTTIN X   

Floreal Ales MAGLOIRE X   

FAM   X  

ABNF   X  

Casablanca FC Grégory MARIE  X   

A.S Diamantinoise   X  

Assaut   X  

Eveil de Carabin   X  

Sporting   X  

Red   X  

Affp Futsal club   X  

Dominante   X  

Galochat   X  
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- Les résultats seront validés par la commission de formation de la CRA le 04 décembre et soumis 
le lendemain à la validation du Conseil de Ligue qui se chargera de l’information des clubs et de la 
publication des résultats 
- les clubs devront aussitôt effectuer sur Foot Club une demande de licence d’arbitre pour les 
candidats admis. Une circulaire précisera les  formalités administratives et médicales à effectuer 
- Le président sollicitera du Conseil de Ligue la dotation d’un équipement d’arbitre à chaque 
lauréat ainsi qu’une simplification des contraintes médicales 
La commission remercie les présidents de club d’avoir joué le jeu 
- Le président proposera au Conseil de Ligue une augmentation du défraiement des arbitres 
- Le président proposera au Conseil de Ligue de solliciter de la FFF un arbitre pour nous aider dans 
l’arbitrage des play-off 
- La commission souhaite 2 ou trois volontaires parmi les arbitres nouvellement formés, pour 
endosser la responsabilité de REFERENTS et intégrer la Commission Régionale des Arbitres 
(C.R.A.) pour la désignation nominative des arbitres sur les rencontres 

 
2 – Point sur le championnat 
- La Commission rappelle aux clubs l’obligation de désigner un hall pour accueillir deux journées de 
championnat. A ce jour très peu de clubs ont satisfait cette obligation et le calendrier ne peut encore  
être définitivement validé. 
- La commission sollicite la confiance des présidents de clubs pour les décisions qu’elle est amenée à 
prendre, parfois dans kl’urgence, mais dans le seul intérêt de la discipline et dans la plus parfaite 
objectivité. Le président reconnaît avoir omis d’informer le SPORTING de la demande légitime de 
report du match formulée par la FAM et remercie cette dernière de sa décision de maintenir le match 
à la date initiale. 
- Le président et le vice président rappellent qu’ils se tiennent  à la disposition des présidents de clubs 
pour toutes informations utiles et que dorénavant, ils ne répondront plus aux observations sur le 
groupe whatsapp.  
 
3 – Organisation des Play-Off 
La commission valide l’organisation des Play-Off comme suit : 
- Date : Mai et Juin 
- Les 4 premiers de chaque groupe sont qualifiés 
- ¼ de finale – ½ finale en aller-retour et Finale sur un match 
- Durée : 2 x 20’ temps arrêté 
- Les  halls du Lamentin – Saint Joseph – Rivière Salée – Trinité et Sainte Marie ont été retenus en 
priorité 
 
4 – Point sur la sélection 
- confirmation du déplacement en Guadeloupe pour 2 matchs prévus les 21 et 22 décembre 
- délégation de 21 personnes dont 1 chef de délégation membre du CDL – Axel GOLD DAG - 14 
joueurs – 2 sélectionneurs – 1 kiné – 1 logisticien – 1 journaliste 
- La commission souhaite l’union sacrée autour de la sélection et du staff désigné pour la saison. 
- le programme de préparation soumis par le sélectionneur est validé par la commission 
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5 – Entretien avec Mme Sandrine FILOMIN 
Après présentation de son projet et des échanges suscités, la commission décide de s’adjoindre le 
concours de Madame Sandrine FILOMIN qui aura en charge la promotion du Futsal en général et des 
play off et de la sélection en particulier. Elle sera  assistée d’Axel DOLLIN et d’Axell GOLD DAG. 
- La proposition de créer un groupe chargé de la promotion des manifestations du Futsal en y 
intégrant le responsable communications de chaque club a été retenue. 
 
6 – Planning des réunions de la Commission 
La commission se réunira dorénavant tous les derniers Mercredi du mois à 17H00 à la ligue ou au 
siège d’un club qui le souhaite. Les urgences seront traitées par consultation téléphonique  ou feront 
l’objet d’une réunion spéciale. 
 
Fin de la séance à 19h10  
 
Signé : Le président de la commission 
Fred MIRAM MARTHE ROSE 


